
Arrêté 2026-032 – portion esplanade du phare interdite (intérieur de la zone encadrée en rouge) – rue et jetée Paul-Emile Victor – Ouistreham 

 

Fait à Saint-Contest, le 8 avril 2026 

Pour le Président du Syndicat Mixte et par délégation 

Le Directeur Général 

Philippe DEISS 
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